
COMPTE RENDU REUNION G.U.C. DU 
29/11/2014

Personnes présentes :

⁃ Anne NOVEL

⁃ Franck ANDRIEU

⁃ Isabelle BOISSON

⁃ Patrick VALETTE

⁃ Françoise CANEIRO

⁃ Marie VIGUIER

⁃ Christine FABRE

⁃ Emmanuel TEISSERENC

⁃ Philippe PINTARD

⁃ Marc GENOT

⁃ Laurette SERRA

⁃ Fabienne FESQUET

⁃ Pascale CASTANIER

RETOUR SUR LE TRAVAIL DU GROUPE « PROFIL DE POSTE » :

le compte rendu du groupe profil est distribué à l’assemblée, faisant apparaître le critère à retenir 
en priorité : personne de + 50 ans et au chômage depuis un certain temps qui permet de bénéficier 
de subventions allant de 70% à 90%.

Critères restant à déterminer : 1 personne à mi-temps ou 2 personnes à mi-temps ? personne 
vivant sur Sumène ou pas ? 

Tout d’abord quelques explications sur le budget par Pascale Castanier : le budget de la mairie est 
versé par le SIVOM. C’est  le SIVOM qui verse les 3000 euros par an actuellement au CCAS (le 
montant est décidé par le Conseil Municipal de Sumène).



Après un tour de table, il semble préférable que :

⁃ le CCAS soit indépendant financièrement ;

⁃ 1 seule personne à mi-temps au début avec une évaluation des besoins dans un deuxième 
temps ;

⁃ Ouverture prioritaire le mercredi pour cibler les jeunes et les mères de famille parfois plus 
disponibles le mercredi ;

⁃ accompagnement d’un mois de la personne employée au GUC (avec visite des lieux dits, 
des écarts..) ;

⁃ appel à candidature à pôle emploi puis entretien avec un « jury » à définir (Maire + 
adjointe social à minima) ;

⁃ Investissement nécessaire des élus / bénévoles par rapport à la personne embauchée ;

LE LIEU :

Le lieu prévu est l’ancienne Mairie que nous avons visité. Attention ! avant toute discussion sur 
l’aménagement des locaux, il faut étudier l’accessibilité des locaux par les personnes à mobilité 
réduite   :  Patrick  va  contacter  Mr  NEGRE pour  le  rencontrer  avec  quelques  membres  de  la 
commission urbanisme afin de visiter  la  Mairie.  La rencontre  est  programmée au 11/12/14 à 
17h30.  Les  membres  intéressés  sur  CCAS peuvent  y  assister.  Pascale  voit  pour  détacher  un 
membre de la commission urbanisme. Anne fera un compte rendu.

Il est important également de prendre en compte le patrimoine et de discuter avec les architectes à 
ce sujet afin de respecter les lieux.

Il convient aussi de réfléchir sur la globalité du lieu: quel est l’avenir de l’office de tourisme ? 
utilisation des autres locaux par des associations ? point relais médiathèque de Ganges ? Un R.V. 
est d’ailleurs prévu le 8/12 avec Karine de l’Office de Tourisme, nous lui demanderons des 
informations concernant l’avenir de l’Office de Tourisme à Sumène (Isa B).

Anne rappelle qu’il serait important de présenter notre projet en APH.

BUDGET :

A fin 2014, le budget CCAS est d’environ 5000 euros + 2943 euros (indemnités des élus de 
décembre). A ce budget va s’ajouter le vote du budget 2015 (dotation annuelle) de 3000 euros + 
2943 euros de décembre 2015.

A déduire   :  200  euros  au  bénéfice  des  associations  +  corbeille  des  visites  de  Noël  +  aides 
ponctuelles.

Liste des dépenses du GUC : travaux de peinture (participation des habitants ?), électricité, achats 



matériels, meubles, matériel informatique (voir fondation orange pour des aides : voir Gilbert L.), 
photocopieuse. A étudier : création d’un groupe recyclerie ?

A noter :

⁃ Le prix d’une photocopieuse (sans contrat leasing) = 500 euros + 1 tambour par an = 150 
euros (budget CCAS) + frais de fonctionnement (papier). Participation financière des 
usagers ? oui s’il s’agit de photocopies personnelles.

⁃ 3 ordinateurs :  1 pour le salarié, 1 pour l’équipe et 1 en accès libre public (dont 1 déjà 
existant) = env. 1000 euros. A définir si les impressions se feront sur la photocopieuse ou 
sur une imprimante.

⁃ Privilégier les logiciels gratuits

⁃ Abonnement téléphone / internet : 43 euros/mois

⁃ Travaux pris en charge par la commune (hors budget CCAS) : la mise aux normes pour 
accès handicapés, travaux de peinture, électricité et chauffage. Pour info, le budget total 
de chauffage de l’ensemble des locaux de la mairie= 5.500 euros

⁃ A étudier : la subvention « labellisation relais service public » : Philippe P. va appeler le 
conseil général pour plus d’information.

GOUTER DES ANCIENS :

Il est décidé à l’unanimité que le gouter des anciens sera intégré à la Grafitéria dès Noël 2015 (le 
délai étant trop court pour l’organiser dès cette année). 

La date du gouter des anciens est fixée au mercredi 14 janvier 2015 à 15h30 (RV des membres 
du CCAS à 14h). Anne voit Bénédicte pour l’organisation.

PROCHAINS RENDEZ-VOUS :

 8/12/14 à 19h : préparation Grafiteria

 Le 11/12/14 à 17h30 : RV avec Mr NEGRE et la commission urbanisme pour visite 
ancienne mairie

 13/12/14 dès 9h : Noël solidaire



 15/12/14 à 18h30 : Bilan Grafitéria

 18/12/14 à 18h30 : présentation du GUC au Conseil Municipal

 le 7/1/15 à 18h30 : prochain CCAS officiel

 le 14/1/15 à 15h30 (14h pour les membres CCAS) : Gouter des Anciens

 le 18/1/15 à 20h : gouter de la Maison de Retraite à 15h30

 le 31/1/15 à 9h : prochaine réunion de travail sur le GUC


